




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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55. Jean-Jacques SERI, MC, Université Jean Lorougnon Guédé, Histoire.
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.

Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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Résumé 

Les  diplômés  de  doctorat  en  Côte  d’ivoire  rencontrent  d’énormes  difficultés  pour  l’insertion 

professionnelle. Cette étude vise donc à identifier les facteurs explicatifs de la non-fluidité de leur insertion dans le 

monde du travail. L’hypothèse est la suivante: L’inadéquation entre la formation doctorale et les besoins du 

marché du travail est à l’origine de la difficile intégration des docteurs en Côte d’ivoire. La méthodologie repose 

sur des techniques de collecte de données telles que l'observation directe, la recherche des documents et les 

entretiens semi-directifs. L'analyse de données a privilégié les analyses de contenu et quantitatives. L'étude a porté 

sur un échantillon de 70 individus composé des diplômés de doctorat en quête d’emploi, des diplômés du doctorat 

recrutés, du cabinet du ministère de l'Enseignement supérieur, des porte-paroles de collectifs de docteurs non 

recrutés, des responsables des universités et des chefs d’entreprises privées. Les résultats ont enregistré le 

décalage entre les compétences acquises et les offres d’emploi, l’ insuffisance de formation pratique et la non- 

actualisation des programmes de formation universitaires. Par conséquent, la gouvernance universitaire devrait 

redéfinir le cursus de formation en l'adaptant aux réalités du marché d’emploi pour une politique universitaire 

contribuant durablement au développement national. 

Mots-clés : crise, emploi, gouvernance, intégration, pénurie. 

Abstract : 

Doctoral graduates in Ivory Coast face enormous difficulties in professional integration. This study therefore aims 

to identify the explanatory factors for the lack of fluidity in their integration into the world of work. The hypothesis  

 

 

 

 

 

 

 

TITLE: UNIVERSITY GOVERNANCE AND DIFFICULTIES OF INTEGRATION OF 
DOCTORAL GRADUATES IN IVORY COAST 

is as follows: The mismatch between doctoral training and the needs of the labor market is at the origin of the 

difficult integration of doctors in Ivory Coast.The methodology is based on data collection techniques such as 

direct  observation,  document  research  and  semi-structured  interviews.  Data  analysis  favored  content  and 

quantitative  analyses.  The  study  focused  on  a  sample  of  70  individuals  composed  of  job-seeking  doctoral 

graduates,  recruited  doctoral  graduates,  the  office  of  the  Ministry  of  Higher  Education,  spokespersons  for 

unrecruited doctoral groups, university officials and private company managers. The results recorded the gap 

between acquired skills and job offers, the inadequacy of practical training and the failure to update university 
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training programs. Therefore, university governance should redefine the training curriculum by adapting it to the 

realities of the job market for a university policy that contributes sustainably to national development. 

Keywords: crisis, employment, governance, integration, shortage.  
 

 

 
Introduction 

 
La gouvernance est abordée dans presque tous les milieux de la vie en raison de 

l’importance qu’elle requiert dans la gestion des organisations publiques ou privées, internes ou 

internationales. Ainsi dans la perspective de l’Enseignement supérieur, les systèmes 

universitaires subsahariens se trouvent enrôlés dans le phénomène de gouvernance universitaire 

qui est d’actualité dans l’économie du savoir (M-B. Moudjouri, 2022, p.51-76). Cela suppose 

que l’objectif de la politique universitaire aujourd’hui est la gestion uniforme pour plus 

d’efficacité allant vers une plus grande ouverture et une meilleure prise en compte des enjeux de 

l'économie du savoir. En conséquence, il faut développer l’économie de la connaissance pour 

plus de rentabilité et de compétitivité. Ainsi, le contexte international a permis à plusieurs pays 

africains d’entreprendre de vastes réformes en vue de transformer leur système d’enseignement 

supérieur pour qu’il contribue davantage au développement économique et social (B. Baidari et 

E-B.Wade, 2011, p. 1). Par ailleurs, la question de la gouvernance des universités s’annonce 

comme un des grands défis d’actualité auquel est confronté l’enseignement supérieur dans tous 

les pays du monde (A. Mezhouda, 2018, p.1). Pour lui, la gouvernance revêt un caractère 

complexe et multidimensionnel si bien que cette gouvernance rend toute tentative de sa 

normalisation difficile. Ainsi, les pratiques de gouvernance des Institutions publiques 

d’Enseignement Supérieur ont des liens partiellement significatifs avec la performance 

académique (H. Maiga, 2024, p. 2). Pour l’auteur, plus la gouvernance est de qualité, plus le 

rendement interne et externe des diplômés est encourageant. Cela suppose que la bonne 

gouvernance universitaire est la base fondamentale de la qualité des offres de formation et les 

diplômes de qualité permettant naturellement l’insertion professionnelle de qualité, une des 

solutions du chômage des diplômés à la sortie des universités. Cependant un marché du travail 

n'est pas un marché parfait dans lequel l'offre rencontrerait naturellement la demande ( O-J- 

François, 2024, n-p). Pour l’auteur, en dépit de la qualité d’un diplôme, il existe toujours des 

difficultés relatives à l’insertion socioprofessionnelle. Ainsi, les difficultés d’insertion des 

docteurs sans-emploi en Côte d’Ivoire ont mis à nu de nombreuses insuffisances liées à la 

formation des diplômés en général et particulièrement des docteurs dans les universités 

ivoiriennes (A. Koffi, 2022, p.1-12). Pour l’auteure, l’inadéquation entre  les formations et les 
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orientations économiques du pays favorise un chômage des diplômés dans plusieurs secteurs 

d’activités.  Ainsi,  l’insertion  apparaît  comme  le  label  qui  désigne  les  réponses étatiques 

successives au chômage des jeunes et à la nouvelle pauvreté.(G. Cette 

idée semble suggérer que la pression démographique juvénile suscite de nouvelles exigences à 

l’État dans sa politique d’emploi. Ainsi, s’insérer à la sortie de l’école ou de l’université est tout 

sauf une donnée naturelle qui aurait toujours existé (C. Dubar, 2001, p. 23). C’est dire que 

l’insertion socioprofessionnelle après la formation universitaire soumet à des épreuves 

paramétriques pour avoir du travail à la dimension du diplôme acquis. Si ces dernières 

décennies dans les pays en voie de développement, l’on ne se lasse point d’écrire des lignes sur 

les questions d’insertion professionnelle, c’est parce que la littérature a montré que les 

politiques qui contribuent à réduire le chômage et à accroître l’employabilité restent encore 

fébriles face au nombre croissant de diplômés qui se présentent sur le marché de l’emploi (A. 

Kéita, 2025, p.1). Ainsi, le manque de débouchés du diplôme du doctorat acquis dans les 

Universités publiques nationales n’est-il pas à l’origine des difficultés d’insertion dans le tissu 

socioprofessionnel en Côte d’Ivoire? L’étude vise à identifier les facteurs explicatifs des 

difficultés d’insertion des détenteurs du doctorat en Côte d'Ivoire. L’hypothèse a épousé la 

formulation suivante: L’inadéquation entre la formation doctorale et les besoins du marché du 

travail est à l’origine de la difficile intégration dans le tissu socioprofessionnel des détenteurs du 

doctorat en Côte d’ivoire. Ainsi, la théorie de l'inadéquation décrivant les situations où il y a un 

écart entre les qualifications des diplômés et celles exigées par le monde du travail constitue la 

matrice de cette étude ( R. Freeman,1976) cités par (J. Herrera et S. Merceron, 2013, p. 99-124). 

I.Matériels et méthodes

1.1.Site et population enquête 

Cette étude s’est effectuée dans les structures d’Etat sous tutelle du ministère de 

l’Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique, dans d’autres organes indépendants et 

à l’entreprise privée. Il s’agit des Universités Félix Houphouët Boigny, Nangui Abrogoua et 

Allassane Ouattara de Bouaké. En ce qui concerne les entreprises privées, la Direction des 

Ressources Humaines de Unilever et celle de SAGA-CI ont été visitées dans le cadre de cette 

études au Port Autonome d’Abidjan. Des institutions de la républiques ont été l’objet d’enquête. 

Cette enquête s’est déroulée du 10 au 30 décembre 2024. (Voir Tableau ci-dessous.) 

Tableau n°1 : Récapitulatif de la population d’enquête. 

Mauger, 2001, p. 5-14). 



 
118 

Catégorie Fonction Effectifs 

Docteurs non-recrutés  35 

Docteurs recrutés Enseignants-chercheurs 12 

Monde du travail Responsables d’entreprises et 
d’universités 

10 

Cabinet du Ministère de 
l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche scientifique 

Conseillers techniques, 
Direction de Cabinet 

Direction des ressources 
humaines 

05 

OIPDES  03 

Institutions de la république Grande médiature, Assemblée 
nationale, Primature 

05 

TOTAL 70 

Source : Enquête de terrain, décembre 2024 
 

 

 

2.Instruments de recueil de données 
 

Les instruments de recueil de données utilisés dans cette étude sont la recherche des 

documents, l’observation directe et l’enquête-interrogation. 

2.1.Recherche des documents 
 
L’étude des documents s’est effectuée à partir des ouvrages généraux et spécialisés. Ainsi, les 

sites internet ont été consultés pour avoir un aperçu sur certains aspects de la Gouvernance et 

des ouvrages qui évoquent les questions relatives à l’inadéquation entre certaines formations 

universitaires et le monde du travail aujourd’hui. Il existe des ouvrages et articles de revues 

situant l'environnement de la gouvernance des institutions académiques. Des revues traitant des 

questions liées aux crises de l’Éducation ont été consultées. Des auteurs ont conclu dans des 

rapports des colloques internationaux et séminaires de formation que les difficultés de la 

gouvernance universitaire sont en grande partie liées au manque ou au faible financement de la 

1.2.Echantillon 

Le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique (MESRS, 

2024) a dénombré pour l’année Universitaire 2023-224, un effectif de 2375 docteurs non- 

recrutés  après  les  récentes  sessions  de  recrutement. Cependant,  il est mentionné  qu'environ 

2000 docteurs ont été recrutés sur la période 2021-2023. Ainsi, n’ayant pas eu accès à la base 

de  données  statistiques,  il  a  été  difficile  de  constituer  sa  représentativité.  C’est  ainsi  que 

l’échantillon   non-probabiliste   a   été   privilégié   tenant   seulement   compte   de   personnes 

disponibles et répondant aux caractéristiques de l’échantillon de cette étude. 
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recherche scientifique. Ce qui a sans doute des répercussions notables sur le fonctionnement 

harmonieux de tous les compartiments des universités. 

2.2.Observation directe participante 

L'observation participante a consisté à contribuer activement aux mouvements de 

revendications en notre qualité d’acteur principal de l’un des groupes de revendication. Cette 

typologie d’observation a eu pour but d’obtenir des informations détaillées sur le comportement 

des individus face aux problèmes d’insertion des détenteurs de doctorat. Cela a permis de 

prendre en compte des pratiques socio-individuelles de certains docteurs en attente de 

recrutement et d’autres acteurs du système universitaire ivoirien. Il s’agit précisément de la 

facilité avec laquelle certains docteurs voudraient être recrutés en proposant des formules de 

recrutement. Dans la pratique, il a été constaté qu’il existe une réelle divergence entre le 

ministère de tutelle et les contestataires en raison de l’inadéquation entre les diplômes acquis et 

le profil des offres au cours des différentes sessions de recrutement dans les universités 

publiques nationales. Ainsi, il est constaté que les besoins sont plus exprimés dans le domaine 

scientifique que littéraire. Aussi, le refus de certains chefs d’entreprises à recruter des docteurs 

détériore-t-il l’espoir de ces diplômés en raison des critères non convergents avec les différentes 

spécialités ou les besoins des entreprises. Cette difficile insertion socioprofessionnelle de cette 

catégorie de diplômés a conduit à s’interroger sur le contenu du curricula de la gouvernance 

pédagogique dans les Universités nationales. 

2.3.Enquête-interrogation 

Dans cette étude, un Guide d’entretien non structuré et le questionnaire ont été utilisés. 

n Guide d’entretien non structuré

Avec ce guide d’entretien, nous avons échangé avec les autorités académiques, les 

responsables des Institutions de la république et la Direction des Ressources Humaines de 

certaines entreprises portuaires à Abidjan. 

ü Les thématiques abordées ont fait référence aux facteurs explicatifs du manque de fluidité

dans le recrutement des détenteurs du doctorat en Côte d’ivoire.

ü Les questions relatives au curricula de formations ont été évoquées.

n Questionnaire
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Pour le questionnaire, les questions fermées et ouvertes ont été administrées aux 

docteurs en attente de recrutement, aux docteurs recrutés, aux responsables des syndicats et 

d’autres groupes associatifs qui œuvrent pour l’éducation et la formation afin de déterminer les 

facteurs qui contribuent à cette situation de sans-emploi des docteurs. 

3.Méthodes d’analyse de données 
 

Le présent article est axé sur les méthodes qualitatives et quantitatives. Ainsi, la méthode 

quantitative repose sur la collecte de données statistiques sur les diplômés de doctorat, les 

acteurs de l’insertion professionnelle. A cet effet, le recours aux données du ministère de 

l’enseignement supérieur à travers la Direction des ressources humaines, l’Observatoire de 

l’insertion professionnelle des diplômés de l’enseignement supérieur (OIPDES) ont été d’un 

apport important. Quant à la méthode qualitative, les travaux de recherches des prédécesseurs 

ont reposé sur des entretiens semi-directifs avec des responsables de la direction de l’OIPDES, 

les représentants des collectifs des docteurs en attente de recrutement, des responsables des 

syndicats des enseignants - chercheurs, de la Grande médiature, de l’Assemblée nationale, de la 

Primature. En dépit de ce recours aux personnes ressources susmentionnées, l’indisponibilité de 

statistiques a rendu difficile la collecte des données. Cependant certains propos recueillis 

ajoutés à des informations de diverses sources ont permis de réaliser cette étude. 

II. Présentation de l’analyse de données 
 

Il s’agit de présenter les analyses des données du terrain et les discuter dans la partie 

résultat de l’étude. 

2.1. Distribution des variables 
 
 
 
 
 
 

 
Tableau n°2 : Distribution des variables explicatives 

 
Populations 

 
 
 
 
Facteurs 

Docteurs 
recrutés et 
non 

Cabinet 
MESRS 

Cabinet 
Primature 

Institutions 
républiques 

OIPDES et 

Syndicats 

TOTAL 

Eff % Eff % Eff % Eff % Eff % Eff % 

Décalage 
entre compét 

05 35,71 06 42, 86 05 35,72 06 42, 86 05 35,71 27 38,57 
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Insuffisance 
de formation 

04 28, 57 03 21,42 04 28, 57 02 14,28 05 35,71 18 25,71 

Non- 
actualisation 

04 28, 58 04 28, 58 04 28, 57 05 35,72 04 28, 57 21 30,00 

Autres 01 07, 14 01 07, 14 01 07, 14 01 07, 14 00 00 04 05,72 

TOTAL 14 100 14 100 14 100 14 100 14 100 70 100 

Source : Enquête de terrain, décembre 2024 

L’analyse du tableau n°2 fait apparaître le décalage entre les compétences 

acquises et les offres d’emploi pour une valeur cumulée de 38,57%, de l’insuffisance 

de la formation pratique avec une moyenne de 25,71 % et la non-actualisation des 

programmes de formation universitaire de 30%. 

Ainsi au niveau du décalage entre les compétences acquises et les offres 

d’emploi, il s’agit du parcours universitaire, les qualifications que certains individus 

ont acquis qui ne convergent pas avec le profil du recruteur. Ainsi, les détenteurs du 

doctorat ont des compétences indéniables. Cependant la surqualification diverge avec 

les critères des emplois disponibles. C’est ce qui est exprimé à 38,57 % selon les 

résultats du tableau n°2. 

Au niveau de l’insuffisance de la formation pratique, il faut souligner que la 

formation théorique dans les universités est plus accentuée. Ce qui ne favorise pas aux 

diplômés d’avoir des opportunités leur permettant de mettre réellement en exergue 

leurs connaissances universitaires. C’est cette  réalité qui s’observe à 25,71 % . 

Pour la non-actualisation des programmes de formation universitaire, il faut 

indiquer que cet environnement de formation conduit aux problèmes de pertinence et 

d’efficacité dont les effets sont perceptibles dans l’évaluation des compétences lors des 

recrutements ou d’insertion socioprofessionnelle des diplômés. Cette réalité est 

exprimée à 30 %. 

2.2.Mise en évidence des variables explicatives 

Il s’agit des discours des enquêtés intervenant sur le décalage entre les 

compétences acquises et les offres d’emploi, l’insuffisance de formation pratique et la 

non-actualisation des programmes de formation. 
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2.2.1.Décalage entre les compétences acquises et les offres d’emploi 
 

Il a été observé que les domaines de formation des docteurs ou les compétences acquises 

ne reflètent pas  les offres d’emploi. 

Lambert K., Enseignant-chercheur: « les besoins sont exprimés par les Directeurs UFR. 

Cependant c’est le Ministère qui recrute selon ses profils et ses priorités. » 

Ousamane D., docteur en attente de recrutement: « Dans les UFR d’origine littéraire, il y a 

moins de candidats que de places. En Mathématiques et physiques par exemple » 

Olivier D. Chef de collectif des Docteurs non-recrutés : « La présence des 3000 docteurs en 

chômage est le fait des besoins qui n’arrangent pas les docteurs non-recrutés. L’expression des besoins 

est vraiment complexe et paramétrique par son insuffisance. » 

Au regard de ce qui est sus-dit, les propos des enquêtés convergent. Les besoins sont 

fortement réduits au regard du nombre de candidats au recrutement dans la carrière d’Assistant 

de l’enseignement supérieur. Cela est sans doute lié au faussé entre compétences acquises et les 

emplois disponibles. 

2.2.2.Insuffisance de formation pratique 

Cette insuffisance est manifeste par les propos des enquêtés. Ainsi pour Dagobert L, 

docteur recruté et ex porte-parole du collectif des docteurs non encore recrutés de Côte 

d’ivoire : « Le phénomène des docteurs non-recrutés est loin d’être nouveau. C’est le système 

universitaire qui semble être mal organisé. Les universités sont donc confrontées à de nombreux défis. 

Insuffisance du budget alloué, inadéquation formation-emploi. Cependant avec les initiatives du 

Ministre actuel en termes d’innovation dans tous les compartiments du Ministère, l’espoir est permis.» 

Moussa B. Conseiller technique chargé de la communication et du Dialogue social du 

Ministère de l’Enseignement Supérieur : « Depuis les indépendances de la Côte d’ivoire aux années 

1960, c’était les expatriés qui enseignaient généralement dans nos universités. A partir de 1970 à 1990, 

le recrutement des enseignants du supérieur se faisait aisément car il y avait des places vraiment 

disponibles que de candidats. L’Etat n’avait pas de pression particulière à recruter. » 

Directeur de Cabinet du ministère l’enseignement supérieur : « les avantages du test écrit 

et les auditions sont que l’Etat peut faire des bons tris pour retenir les meilleurs docteurs. Car ce n’est 

pas tous les docteurs qui sont capables d’être des bons enseignants en dépit de la maîtrise de leur 

spécialité respective. Le réel défi de nos Universités, c’est la formation pratique de nos diplômés.» 

Autorité académique du Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 

scientifique : « Le problème actuel du nombre de docteurs sans emploi est un problème systémique. 

C’est ce que nous sommes en train de corriger. Avec les reformes du système universitaire par la mise en 

œuvre de la nouvelle loi sur l’enseignement supérieur, la création des Écoles doctorales va résorber la 

question du nombre pléthorique des docteurs en chômage et prioriser la politique de l’adéquation 

formation-emploi en réinventant et renfonçant l’aspect pratique de nos enseignements. » 
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Au regard des discours des enquêtés, il faut retenir que le système lui-même pose 

problème depuis des décennies. Ainsi, les universités sont plus théoriques que pratiques. Ce qui 

fait que les diplômés y compris les docteurs sont dans de difficultés d’insertion 

socioprofessionnelle, faute de compétences pratiques propres aux entreprises. 

2.2.3. Non-actualisation des programmes de formation. 

Sur le terrain d’enquête, il nous revenait que les programmes de formation sont dépassés. 

Des cours de certains Enseignants ont ne répondent plus aux réalités actuelles. Ce qui met les 

apprenants dans de conditions inconfortables dans le déroulement des cours. 

Selon Pierre B. Docteur non-recruté : « Le refus d’actualisation des cours explique dans une 

certaine mesure l’inefficacité des Étudiants Cela traduit les difficultés des docteurs en quête d’emploi.» 

Sébastin A. Docteur non-recruté: « La mise en place de la politique consistant à conformer 

les diplômes universitaires aux demandes des Entreprises est l’une des meilleures options des stratégies 

de la gouvernance universitaire. » 

Ces différents discours des enquêtés montrent qu’il y a effectivement un problème de 

conformité des programmes aux réalités du marché du travail. Cependant les perspectives 

semblent être bonnes eu égard aux différentes réformes engagées avec la nouvelle loi sur 

l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique portant création des Écoles 

doctorales. Cette reforme devrait résorber les questions relatives à la mise à jour des cours, aux 

soutenance pléthoriques dans les Unités de formations et de recherches pour une insertion fluide 

des diplômés issus des Universités y compris les détenteurs du doctorat. 

III. Discussion des résultats

Il est observé que l’analyse portant gouvernance universitaire et difficultés d’insertion 

des diplômés de doctorat en Côte d’Ivoire a constitué l’essentiel de cette étude. Ainsi, l’on 

remarque une relation entre la question de recherche, l’objectif et l’hypothèse. Cependant il a 

été difficile d’avoir des instruments de recherche scientifiquement suffisants pour la réalisation 

de cette étude. Malgré ces limites, l’hypothèse de l’étude est confirmée, car le décalage entre les 

compétences acquises et les offres d’emploi, l’insuffisance de formation pratique et la non- 

actualisation des programmes de formation universitaires sont une réalité concrète sur le terrain 

de cette étude. Ce sont donc ces différents indicateurs qui sont au fondement de la 

complexification du recrutement d’un nombre important des docteurs en Côte d’Ivoire. Aussi, 

importe-t-il d’indiquer que la théorie de l'inadéquation entre la formation et l’emploi a constitué 
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la matrice de cette investigation parce qu’elle a permis de relever que les diplômés sont souvent 

sans-emploi pour des raisons d’écart entre leurs qualifications et les profils recherchés par les 

responsables des Ressources Humaines (RH) qu’ils soient du public ou au privé. Cette théorie 

de R. Freeman (1976) a donc permis de mieux comprendre l’utilité de la gouvernance 

universitaire qui fait de son cheval de bataille l’adaptation des programmes pédagogiques aux 

réalités du monde du travail. Ainsi, les résultats obtenus indiquent les difficultés auxquelles un 

État est confronté lorsqu’il évolue dans un contexte d’incapacité du système académique à 

faciliter l’intégration de ses élites dans le tissu socio-économique en raison de l’inadéquation 

entre le contenu du curricula et l’évolution du marché du travail. Cependant ce contexte de 

difficultés d’insertion des docteurs ne laisse aucun système universitaire indifférent si bien que 

des études ont diversement abordé les questions de la gouvernance universitaire en Afrique. 

Dans ce sillage, les politiques exogènes ont influencé positivement les reformes universitaires 

en Afrique (B. Baidari et E. Wade, 2011:n-p). Cette perception rejoint celle de M-B. Moudjouri 

(2022, p.51-76) qui martèle que les systèmes universitaires subsahariens se trouvent enrôlés 

dans le phénomène de gouvernance universitaire qui est d’actualité dans l’économie du savoir. 

Cette convergence d’opinions traduit la volonté des universités à réviser le contenu des 

programmes d’enseignement afin de répondre aux défis de l’insertion socioprofessionnelle. 

Cela augure une meilleure politique permettant de rendre les diplômes universitaires plus 

compétitifs dans le monde du travail sans distinction de situation géographique. C’est ainsi que 

J. Steve et J. Genard (2023, p.551-573) relèvent que la politique de l’emploi est un ensemble de 

programmes, de mesures et d’initiatives visant à améliorer la situation de l’emploi. Cette 

vocation ne va pas sans difficultés sur le chemin de l’amélioration de la gestion des universités 

en Afrique. C’est la raison pour laquelle A. Mezhouda (2018, p.1-17), appréhende la 

gouvernance universitaire comme un des grands défis contemporains. Par ailleurs H. Maiga 

(2024, p.1-19) souligne que le succès de tout système universitaire passe par la bonne 

gouvernance, la gouvernance de qualité. Ce qui signifie que toute réussite universitaire a son 

fondement dans le mode de gestion de l’institution universitaire. Ainsi, les diplômés issus des 

universités compétitives ont logiquement les meilleurs profils pour leur insertion dans le tissu 

socio-économique en raison de la qualité de leur parcours. Cependant O. Jean-François (2023, 

n-p) indique qu’un marché du travail n'est pas un marché parfait dans lequel l'offre rencontrerait 

naturellement la demande. C’est dire qu’il existe toujours des situations paramétriques qui 

filtrent les demandes et aspirations des candidats. Pour l’auteur, cette réalité est inhérente au 

monde du travail où selon lui, «les déséquilibres sont plutôt la norme.» Cette idée se familiarise 

avec cette de C. Dubar (2001, p.23-36) qui soutenant que l’acquisition d’un travail à la sortie des 
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écoles ou Universités n’est pas directes mais émaillés de difficultés et de contraintes. C’est ce 

que semble relever A. Koffi (2022, p.1-12) lorsqu’elle évoque la crise des docteurs sans- 

emploi. Ainsi, l’auteure indique que le faussé entre les formations acquises par les apprenants 

dans les universités et les orientations économiques du pays favorisent un chômage des 

diplômés dans plusieurs secteurs d’activités. Vu sous cet angle, elle rejoint ainsi la 

problématique systémique des universités où les offres de formation sont incapables de donner 

aisément du travail aux diplômés à la recherche d’insertion socioprofessionnelle. La raison pour 

laquelle, G. Mauger (2001, p.5-14) s’inscrit dans la perspective selon laquelle «l’insertion 

apparaît comme le label qui désigne les réponses étatiques successives au chômage des jeunes et 

à la nouvelle pauvreté». Cela suppose la mise en place d’une politique facilitant les programmes 

d’insertion conduite par l’État et ses démembrements. C’est bien dans ce sens que J. Steve et J- 

L Genard (2011, p.551-573) abordent l'évolution de la politique de l'emploi en réponse aux 

changements dans les modes de gouvernance, qui mettent désormais l'accent sur la coordination 

des acteurs et l'atteinte des performances. 

Les précédentes études ont relevé l’inadéquation entre la formation et l’emploi et les 

difficultés liées à la recherche d’emploi au sein des structures publiques ou privées. Elles ont 

particulièrement mis l’accent sur le caractère contraignant de l’insertion socioprofessionnelle et 

l’intérêt accordé aux profils de qualité dans l’acquisition d’emploi. Ainsi, pour ces études 

antérieures, la question de la gouvernance universitaire et la problématique d'insertion 

socioprofessionnelle n'a véritablement pas fait l'objet d'investigation bien que certaines études 

aient évoqué des questions liées au chômage endémique des diplômés de certaines Universités 

africaines en général. L’actuelle étude s’est préoccupée du strict cas des docteurs en difficultés 

d’insertion socioprofessionnelle en s’interrogeant sur les facteurs socio-éducatifs qui 

contribuent au chômage de cette catégorie de diplômés en Côte d’Ivoire. Les récentes études à 

notre connaissance n’ont pas spécifiquement évoqué les indicateurs tels que le décalage entre 

les compétences acquises et les offres d’emploi, l’ insuffisance de formation pratique et la non- 

actualisation des programmes de formation universitaires pour l’explication des difficultés 

d’intégration des titulaires du doctorat. De ce fait, le but d’identifier les indicateurs liés à la non- 

fluidité de l’insertion des détenteurs du doctorat dans le monde du travail devrait susciter une 

curiosité scientifique fondamentale. Évoquer donc cet aspect de dysfonctionnement 

institutionnel où les élites formées sont dans une spirale d’inquiétudes pour leur insertion 

socioprofessionnelle devrait demeurer une thématique attirant l’attention du monde 

universitaire. C’est donc l’occasion d’interroger le contenu de la qualité des formations reçues 

dans les Universités afin de relever les forces et les limites de ces offres de formation. C’est sans 
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nul doute à ce prix que le cursus universitaire répondrait à l’épineuse question des exigences du 

marché du travail en Afrique au sud du Sahara en général et en Côte d’Ivoire en particulier. 

Conclusion 
 

En définitive, cette étude a permis de comprendre la gouvernance universitaire et les 

difficultés des diplômés du doctorat à avoir du travail à la dimension du diplôme acquis. Le cas 

des docteurs non-recrutés en Côte d’ivoire a attiré notre attention. Ainsi, pour l’étude, il faut 

d’abord souligner que le décalage entre les compétences acquises et les offres d’emploi est une 

réalité sur le terrain de cette étude. Ainsi, dans la pratique, certains diplômés du doctorat sont 

contraints d’accepter les emplois qui ne correspondent pas à leurs qualifications. Ce qui entraîne 

une démotivation et une perte de confiance en leurs capacités et en leur valeur sur le marché du 

travail. Ce qui entame la cohésion sociale car les docteurs sont déconnectés de la société et de 

ses activités économiques. 

En ce qui concerne l’insuffisance de formation pratique, disons que sur le marché du 

travail, les docteurs sont plus théoriciens si bien que leur efficacité en entreprise laisse à désirer. 

Ce qui oblige certains employeurs à combler les lacunes en matière de compétences pratiques. 

Ce déficit de stages pratiques et la méconnaissance de l’organisation de l’entreprise affecte 

notablement l’utilité du diplômé de doctorat. 

Au niveau de la non-actualisation des programmes de formation universitaires, il faut 

noter que les programmes ne répondent pas aux besoins pressant du marché du travail et rend 

moins compétitifs les diplômés. Ceux-ci sont en déphasage avec les technologies nouvelles et 

l’évolution harmonieuse de la vie en entreprise et d’autres secteurs d’activités. 

Au regard de ces indicateurs sus-mentionnés, il est pertinent d’indiquer que les études 

s’intéressant à la gouvernance universitaire sous ses diverses formes et au chômage des 

diplômés de doctorat interpellent toutes les catégories sociales. La communauté universitaire 

devrait penser à la refonte du cursus de formation en l’adaptant profondément aux réalités 

actuelles des secteurs d’activités économiques. Ce qui permettrait de professionnaliser les 

diplômes issus de ces Universités. La réinvention du curricula de formation s’impose donc à la 

pédagogie universitaire en ce sens que l’évolution du monde du travail ne permet plus la gestion 

ancienne des organisations en raison de la compétition sans merci des secteurs d’activités. 

Ainsi, l’efficacité ou la performance étant le leitmotiv de la gouvernance de toute nature 

aujourd’hui, nul ne peut se déroger de cette nouvelle donne dans les formations diplômantes ou 

qualifiantes. Cette posture ouvrirait des voies susceptibles de stimuler l'innovation, d’attirer des 
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talents, de renforcer la compétitivité et d’améliorer la qualité des institutions bénéfiques au 

développement national durable. Cependant avec le spectre d’insécurité en Afrique de l’ouest, 

peut-on espérer à une réinvention durable de nos universités ? 
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